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n° 180 348 du 5 janvier 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 26 juillet 

2013. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 septembre 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 18 juin 2010, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges.  

 

1.2 Le 20 octobre 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), demande qu’il a complétée le 31 mai 2012, le 1
er

 octobre 2012 et le 2 janvier 2013. 

 

1.3 La procédure d’asile du requérant, visée au point 1.1, s’est clôturée par un arrêt n° 98 840, prononcé 

le 14 mars 2013, par lequel le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a refusé de 

lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 



 

CCE X - Page 2  

1.4 Le 26 juillet 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.2 irrecevable. Cette 

décision, qui lui a été notifiée le 7 août 2013, constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour introduite en date du 20.10.2011 et actualisée le 

31.05.2012, le 01.10.2012 et le 02.01.2013, [le requérant] invoque les arguments suivants : sa 

procédure d'asile en cours, ses craintes concernant la situation en Côte d'Ivoire, la longueur de son 

séjour et son intégration sur le territoire belge et sa volonté de travailler. 

 

Pour commencer, l'intéressé rappelle que sa « procédure d'asile est en cours depuis le 18.06.2010 » et 

ajoute qu'il est donc « dans l'impossibilité de quitter le pays ». Toutefois, notons que la demande d'asile 

de l'intéressé est clôturée. En effet, celle-ci a été analysée par les autorités compétentes en matière 

d'asile (Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides) et a fait l'objet d'une décision confirmative 

de refus par le Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 18.03.2013. Cet élément ne saurait 

donc constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au 

pays d'origine. 

 

De plus, le requérant rappelle qu'il a « déjà été persécuté en Côte d'Ivoire » et invoque le fait que « la 

situation en Côte d'Ivoire est dramatique ». A l'appui de ses dires, il mentionne des « informations prises 

par le CGRA » et dépose, en annexe de sa demande, plusieurs rapports qui font état de la situation 

dans son pays d'origine (CEDOCA, MSF- Ivory Coast 2011, Refugee documentation Centre 2011). 

Cependant, il ne soutient ses déclarations par aucun élément pertinent ni un tant soit peu circonstancié, 

alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation. Rappelons à ce sujet l'arrêt suivant : « (...) le Conseil 

rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits 

de l'homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque 

d'être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de 

démontrer in concreto qu'il a personnellement des raisons de craindre d'être persécuté au regard des 

informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010). 

 

Ensuite, l'intéressé invoque la longueur de son séjour et rappelle qu'il est « en Belgique depuis près d'un 

an et demi ». Il invoque également son intégration sur le territoire attestée par le fait qu'il « parle français 

», qu'il travaille et qu'il n'est « nullement une charge pour les autorités belges ». Il dépose aussi un 

contrat de bail en annexe de sa demande et un diplôme dans le complément du 31.05.2012. 

Cependant, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles 

car ces éléments n'empêchent pas l'un ou l'autre départ temporaire à l'étranger pour obtenir 

l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100 223 ; C.C.E, 22 février 2010, n°39.028). 

 

Enfin, le requérant argue de sa volonté de travailler et ajoute qu'il perdrait son emploi en cas de retour 

dans son pays d'origine. Il produit plusieurs documents en annexe de sa demande : un contrat de travail 

signé en date du 02.07.2011, une fiche de paie, son permis de travail C et des attestations de Tempo 

Team. Il produit encore, dans le complément du 31.05.2012, une carte de travail Activa, une attestation 

du Forem et deux contrats de formation professionnelle. De plus, il produit, dans d'autres compléments, 

des contrats de travail signés avec « […] Sprl » en date du 29.08.2012 et du 03.12.2012. 

D'une part, notons que sa volonté de travailler n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 

vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. D'autre part, notons que le risque pour l'intéressé de perdre son travail ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle. Rappelons, à ce sujet, l'arrêt suivant : « En effet, la requérante invoque 

le fait d'avoir conclu un contrat de travail et le risque de le perdre si elle devait retourner dans son pays 

d'origine. Or, le Conseil n'aperçoit pas, tout comme la partie défenderesse en quoi cela rendrait difficile 

ou impossible un bref retour dans son pays d'origine afin de régulariser sa situation » (C.C.E. arrêt 

77.252 du 15.03.2012). 

De plus, l'intéressé rappelle qu'il a « un permis de travail C » et invoque « l'application de l'article 25/2 

de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 ». Or, rappelons qu'il a été autorisé à travailler dans le cadre de sa 

procédure d'asile et que le permis de travail C ne vaut pas autorisation de séjourner sur le territoire et 

perd toute validité si son détenteur perd son droit ou son autorisation de séjour. Or, sa dernière 

demande d'asile a été clôturée le 18.03.2013. L'intéressé ne bénéficie donc plus de la possibilité de 

travailler. Enfin, l'intéressé affirme qu'il « dispose de la possibilité de continuer à travailler ». Cependant, 
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cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Rappelons à ce sujet l'arrêt suivant : « le 

Conseil constate que la partie requérante ne conteste pas ne pas être titulaire d'une autorisation de 

travail. Il n'est pas davantage contesté qu'en vertu des lois et règlements en vigueur, l'octroi d'une telle 

autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. Dès lors que la partie 

requérante n'est plus en situation de travailler légalement en Belgique, force est de conclure que 

l'activité professionnelle revendiquée ne constitue plus un empêchement au retour dans le pays 

d'origine » (CCE arrêt 83.331 du 21.06.2012) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), des articles 1 

à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe 

général de motivation matérielle des actes administratifs », du « principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence », du « devoir de minutie et de précaution » et du « principe général de 

bonne administration qui impose à l'administration de statuer sur la base de tous les éléments de la 

cause ». 

 

Après un rappel théorique relatif à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et de la 

notion de circonstances exceptionnelles, elle soutient que « le requérant a fait valoir son intégration 

professionnelle sur le territoire ; Que concomitamment, un dossier de pièces a été communiqué à la 

partie adverse en vue de faire valoir la durée de séjour du requérant et les démarches entreprises sur le 

territoire en vue de régulariser sa situation ; Que ces documents ne sont nullement remis en cause par 

la partie adverse quant à leur validité ; Que la partie adverse reproche toutefois au requérant de ne pas 

étayer suffisamment l'argument soulevé quant [sic] l'obtention d'un travail régulier et qu'en tout état de 

cause, « (...) L'intéressé ne bénéfice donc plus de la possibilité de travailler. Enfin, l'intéressé affirme 

qu'il « dispose de la possibilité de continuer à travailler ». Cependant, cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle (...)» ; Que l'ancrage économique trouve son fondement dans les 

possibilités d'obtention d'un travail dans le chef du demandeur malgré que ce dernier persiste à 

demeurer en séjour illégal sur le territoire ; Qu'il est valablement démontré, au terme de la demande 

d'autorisation de séjour, que la [sic] requérant a effectué des démarches en vue de s'insérer 

professionnellement sur le territoire et a pu conclure un contrat de travail en parfaite régularité sur le 

plan du séjour et que ce même contrat viendrait à sortir ses effets dès que le requérant recouvre une 

autorisation de séjour ; Que l'obtention d'un permis de travail ne peut lui être opposée, en l'espèce, 

sachant qu'une telle exigence constituerait dans le cadre de la procédure litigieuse (9bis), une pétition 

de principe ; Qu'en effet, le requérant formule une demande en vue notamment de poursuivre l'exercice 

de son travail légalement sur le territoire ; Que pour ce faire, le requérant fait valoir ses compétences 

socio-professionnelles et l'obtention d'un contrat de travail ; Que dans le chef du requérant, cela peut 

constituer une circonstance exceptionnelle qui réfute la décision querellée ; Qu'en l'espèce, au vu des 

éléments repris ci-dessus dont la partie adverse avait connaissance au moment de prendre sa décision, 

il doit être constaté que celle-ci n'a pas apprécié adéquatement tous les aspects de la situation socio-

professionnelle du requérant ; Qu'en ne tenant pas compte de toutes les circonstances pertinentes de 

l'espèce, la partie adverse n'a dès lors pas adéquatement motivé sa décision ; […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 
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fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient 

pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi des éléments 

relatifs à sa procédure d’asile, à la situation dans son pays d’origine, à la longueur de son séjour et à sa 

volonté de travailler et ses contrats de travail.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à 

prendre le contre-pied de la décision querellée en ce qui concerne « l’intégration professionnelle du 

requérant ». Elle soutient à cet égard que « La [sic] requérant a effectué des démarches en vue de 

s'insérer professionnellement sur le territoire et a pu conclure un contrat de travail en parfaite régularité 

sur le plan du séjour et que ce même contrat viendrait à sortir ses effets dès que le requérant recouvre 

une autorisation de séjour ; Que l'obtention d'un permis de travail ne peut lui être opposée, en l'espèce, 

sachant qu'une telle exigence constituerait dans le cadre de la procédure litigieuse (9bis), une pétition 

de principe ; […] ; Qu'en l'espèce, au vu des éléments repris ci-dessus dont la partie adverse avait 

connaissance au moment de prendre sa décision, il doit être constaté que celle-ci n'a pas apprécié 

adéquatement tous les aspects de la situation socio-professionnelle du requérant […] ». 

 

A cet égard, une simple lecture de l’acte attaqué, et notamment de son cinquième paragraphe, révèle 

que l’intégration professionnelle du requérant a été prise en compte par la partie défenderesse, qui a 

exposé, dans la décision attaquée, les raisons pour lesquelles elle estimait que le contrat de travail dont 

se prévaut le requérant n’est pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou 

particulièrement difficile un retour du requérant dans son pays d’origine, en sorte qu’il ne peut être 

sérieusement reproché à la partie défenderesse d’avoir violé, sur ce point, les dispositions visées au 

moyen.  

 

Le Conseil rappelle que, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : 

CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., 

arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine. Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas 
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similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de travail était 

subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (C.E., arrêt 

n°125.224 du 7 novembre 2003). 

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq janvier deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


